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Sujet : Update 2017/03 – Denrées alimentaires 

 
 
 

Denrées alimentaires: général 
 

 
Le certificat de salubrité pour l’exportation de denrées alimentaires et autres 
produits version EX.DAL.AA.01.01 est remplacé par la version 
EX.DAL.AA.01.02 (annexe 1). 
 
L’instruction RI.DAL.AA.01.01 d’avril 2014 pour le certificat de salubrité pour 
l’exportation de denrées alimentaires et autres produits est remplacée par 
l’instruction RI.DAL.AA.01.02 de décembre 2017 (annexe 2). 
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